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gir&ee par l'intercession de la bonne Sainte Anne, ma
patronne ; et daignez, ô mon Dien, ezancer ma ppéie.

Ainsi %oit-iI.

Pritres pour la Neuvaine, Voir page 29.

TROISIENTE JOUR.

Nom donné â la Ste Vùrge et Purification de

Sainte Anne.

Il était d'usage chez le peuple Juit que, qua-
torze jours après la naissance d'une fille, on lui

donnât un nom que les parents designainnt or-

dinairement eux-mêmes; et selon l'ancienne loi,

soixante-six jours après, la mère se présentait

au Temple pour la cérémonie de la purifica-

tion^ elle ofifrait à Dieu son enfant, et, s'il était

son premier-né, elle le rachetait par un agneau
ou deux colombes.

Sainte Anne, fidèle observsitrice des usages
religieux de son peuple et de la loi de Dieu, fit

donner à sa fille le nom que l'Ange Gabriel lui

avait désigné, de la {^art du Seigneur, lorsqu'il

int lui annoncer qu'f lie donnerait au mondo
uiie fille qui serait la Mère du Messie, et ce
nom était celui de Marie, nom puissant dans
le ciel, sur la terre et dans les enfers, nom qui^

dans les siècles des siècles, devait être associé

à celui de Jésus pour être invoqué et glorifié.

Quatre-vingts jours après la naissance de
Marie, Sainte Anne se rendit au Temple pour
la cérémonie de la purification, portant dans
•es bras sa fille bien-aimée. Chargée de cd
pïécieus fardeau^ elle se présent» à !a pom


